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SECTION 1 

1 RÉSUMÉ DU RAPPORT 

Description de l'accident 

Le 5 juillet 2018, des [ … ] de l’entreprise Coffrages MR inc. s’affairent à l’installation de cornières en 

fer et à la préparation du coffrage de murs dans une excavation située sur un chantier de construction sur 

le boulevard de l’Auvergne à Québec. Alors que [ … ] travailleurs qui covoiturent quittent le lieu de 

travail en direction de leur domicile, M. [ I ], charpentier-menuisier A, situé dans le siège passager, 

présente des symptômes de coup de chaleur. [ J ] stationne alors le véhicule et contacte les services 

d’urgence. 

 

Conséquences 

Le charpentier-menuisier A décède des suites d’un coup de chaleur.  

 

 
 Source : CNESST 

Fig. 1 : Zone des travaux de coffrage 

Abrégé des causes 

L’enquête a permis de retenir les causes suivantes pour expliquer cet accident : 

- Le travailleur subit un coup de chaleur alors qu'il effectue un travail dans une excavation durant 

une période de canicule. 

- La gestion de l'exposition des travailleurs aux contraintes thermiques est déficiente, amenant le 

travailleur à dépasser les valeurs limites admissibles d'exposition pour le travail effectué. 
Le présent résumé n'a pas de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d'enquête, ni d'avis de correction ou de toute autre décision de l'inspecteur. Il 

constitue un aide-mémoire identifiant les éléments d'une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter la répétition de l'accident. Il 
peut également servir d'outil de diffusion dans votre milieu de travail. 
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SECTION 2 

2 ORGANISATION DU TRAVAIL 

2.1 Structure générale de l’établissement 

2.1.1 Maître d’œuvre 

L’entreprise Les construction Reliance du Canada Ltée, ci-après nommée Reliance, est responsable 

de l’exécution de l’ensemble des travaux de construction et de l’octroi des contrats de travail aux 

employeurs sous-traitants du chantier de construction du futur centre de distribution Maison 

Simons. 

 

2.1.2 Coffrages MR inc. 

L’entreprise Coffrages MR inc, ci-après nommée Coffrages MR, œuvre dans le secteur d’activité 

économique 001-Bâtiment et travaux publics. L’entreprise a été fondée en 1991 et se spécialise 

dans les travaux de coffrages.  

 

L’entreprise est située à St-Benoît-Labre, dans la région de la Beauce. Elle est dirigée par M. [ B ], 

[ … ], et M. [ C ], [ … ]. Elle emploie [ … ] travailleurs de la construction. Ceux-ci sont répartis 

en équipe en fonction des travaux à effectuer. 

 

Il n’y a pas de contrat entre le maître d’œuvre et l’entreprise puisque Coffrages MR est sous-

traitante de l'entreprise Fondations Béliveau inc. Cette dernière est partie prenante d’un contrat 

avec le maître d’œuvre Reliance. 

 

2.2 Organisation de la santé et de la sécurité du travail 

2.2.1 Mécanismes de prise en charge 

[ … ]. Les travailleurs sont invités à soumettre les situations jugées dangereuses au [ K ]. 

Les mécanismes de participation des travailleurs sont informels.  

 

2.2.2 Gestion de la santé et de la sécurité 

Compte tenu de l’ampleur des travaux, [ L ] représente le maître d’œuvre sur le projet. Un 

programme de prévention propre au chantier de construction du futur centre de distribution 

Maison Simons a été élaboré par l’employeur. Le programme, signé le 18 juin 2018 par les 

travailleurs, comporte notamment des directives générales sur la mise en place du béton, le 

coffrage et le décoffrage, la pose d’acier d’armature, l’utilisation d’une pompe à béton, une 

description des tolérances zéro et une procédure de sortie d’urgence pour les travaux en 

espace clos.  

 

Le programme de prévention contient également une mention sur le respect du régime 

d’alternance travail/repos pour des travaux effectués dans un environnement chaud et 
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humide. Accessible dans le tableau des consignes générales de sécurité à la page 13, la 

mention est inscrite comme suit : 

 

« Respecter le régime d’alternance travail/repos pour des travaux 

à effectuer dans un environnement chaud et humide, tel que 

prescrit par règlement. » 

 

Outre cette mention, il n’y a pas de spécification supplémentaire concernant les contraintes 

thermiques. 
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SECTION 3 

3 DESCRIPTION DU TRAVAIL 

3.1 Description du lieu de travail 

Le lieu de travail est le chantier de construction du futur centre de distribution de la Maison Simons. 

Le chantier de construction est situé sur le boulevard de l’Auvergne à Québec. Le 5 juillet 2018, 

des travaux de coffrage sont effectués dans la section des quais de chargement et des travaux de 

préparation des sols sont effectués dans le reste du chantier. Les véhicules et les équipements de 

l’entreprise Coffrages MR sont placés à proximité de l’excavation dans la zone des travaux de 

coffrage. 

 

  
 Source : Google Maps – modifiée par la CNESST 

Fig. 2 : Lieu de travail 

 

À Québec, le 5 juillet 2018 à 13 h 00, la température est de 30,7 °C avec un taux d’humidité relative 

de 58% et un vent du sud-ouest de 15 km/h (Environnement Canada).  

  

Zone des 

 travaux 
Boulevard 

de 

l’Auvergne 
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Un véhicule de l’entreprise Coffrages MR, situé à proximité de l’excavation dans la zone des 

travaux de coffrage, est en fonction et sert à rafraîchir les travailleurs pendant les pauses. 

 

 
 Source : CNESST 

Fig. 3 : Localisation du véhicule de l’entreprise 

 

3.2 Description du travail à effectuer 

L’entreprise Coffrages MR exécute les travaux de coffrage et d’empattement en tant que sous-

traitant de l’entreprise Fondations Béliveau inc. Le contrat convenu entre le maître d’œuvre et 

Fondations Béliveau inc. consiste à effectuer le coffrage, le décoffrage, la coulée et la mise en place 

du béton des murs et des empattements du chantier de construction. La préparation des travaux 

effectués par Coffrages MR a débuté le 18 juin 2018. Ensuite, les travaux liés au coffrage ont 

débuté le 3 juillet 2018. 

 

Les tâches à effectuer par le charpentier-menuisier consistent aux points suivants : 

• Installation de boîtes de bois pour la fondation des murs des quais ; 

• Installation de cornières de petite dimension (environ 6,8 kg (15 lb)) en hauteur en équipe 

de [ … ] personnes en échelle ; 

• Installation de cornières de grande dimension (environ 68 kg (150 lb)) en hauteur en équipe 

de [ … ] personnes en échelle ; 

• Aider les [ … ] autres travailleurs à transporter les panneaux de coffrages. 

 

Ce sont les tâches habituelles des travaux liés au coffrage d’un mur d’un quai de livraison.   

Localisation du 

véhicule de 

l’entreprise  

Zone des travaux 

de coffrage 

(excavation) 
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SECTION 4 

4 ACCIDENT: FAITS ET ANALYSE 

4.1 Chronologie de l'accident 

Le 5 juillet 2018, le charpentier-menuisier A, arrive au chantier de construction vers 5 h 45, en 

compagnie de M. [ J ], [ … ]. Ce dernier positionne le véhicule de l’entreprise en bordure de 

l’excavation. À 6 h 00, selon les données d’Environnement Canada, la température au sol est de 

21.4 °C avec un taux d’humidité relative de 89 %. [ J ] laisse fonctionner le moteur du véhicule 

afin de pouvoir se rafraîchir dans un endroit dont l’air est conditionné pendant les pauses et lors du 

dîner. Ensuite, [ J ] rejoint M. [ M ], [ … ] affecté aux travaux de coffrage, pour l’installation des 

panneaux. Le charpentier-menuisier A s’affaire au transport de panneaux et à l’installation des 

boîtes de bois et des cornières. 

 

Vers 9 h 00, [ I ] et [ J ] prennent une pause dans le véhicule de l’entreprise. La température 

extérieure au sol est de 26,5 °C, le taux d’humidité relative est de 71 % et le climatiseur du véhicule 

fonctionne. Après environ 15 minutes, [ I ] et [ J ] poursuivent les travaux de coffrage et 

l’installation des boîtes de bois et des cornières.  

 

Vers 11 h 45, [ I ] et [ J ] vont dîner dans le véhicule pendant 30 minutes. [ J ] trouve qu’il fait trop 

chaud. Les [ … ] travailleurs discutent de quitter le chantier de construction en raison de la chaleur. 

Le charpentier-menuisier A considère qu’ils devraient terminer la section commencée avant de 

quitter. La journée de travail se terminant habituellement à 15h00, ils s’entendent avec M. [ K ], 

[ … ] de Coffrages MR, pour faire trois « installations de cornières » avant de terminer et de quitter 

le chantier de construction. Chaque installation comprend une cornière de grande dimension et 

deux cornières de petites dimensions, pour un total de neuf cornières. 

 

Vers 13 h 45, [ I ] et [ J ] quittent ensemble le chantier de construction en direction de leurs 

résidences situées [ … ]. [ I ] et [ J ] vont faire le plein d’essence sur l’avenue Chauveau avant de 

reprendre la route en direction de [ … ]. Le charpentier-menuisier A présente des signes de 

confusion et des propos incohérents lorsqu’ils quittent la station-service. À proximité de 

l’embranchement entre l’autoroute Charest (Qc 40) et l’autoroute Duplessis (Qc 540), à environ 8 

km du chantier de construction, les signes de confusion du charpentier-menuisier A s’accentuent 

et il présente des malaises physiques. [ J ]contacte son employeur pour lui faire part de la gravité 

de la situation. Ce dernier lui demande de s’arrêter et de contacter les services d’urgence. [ J ] 

emprunte la sortie vers le chemin Ste-Foy et immobilise le véhicule pour contacter les services 

d’urgence. Le charpentier-menuisier A est transporté vers un centre hospitalier. 
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4.2 Constatations et informations recueillies 

4.2.1 Formation et expérience de travail 

M. [ I ], charpentier-menuisier A 

[ … ] 

 

4.2.2 Conditions météorologiques 

Le jeudi 5 juillet 2018, jour de l’accident, est la 4e journée consécutive d’une période de 

canicule. Le grand dictionnaire terminologique définit une période de canicule selon les 

conditions suivantes : 

 

« Période d’au moins trois jours consécutifs pendant laquelle la 

chaleur est particulièrement élevée et qui est marquée par une 

diminution de l’amplitude de la température du jour et de la nuit. 

 

Notes 

Au Canada, on considère que la température minimale requise 

pour qu’il soit question de canicule est de 30 ° ֯C […] » 

 

Les travailleurs de Coffrages MR amorcent les travaux sur le chantier de construction le 18 

juin 2018. Du 29 juin au 5 juillet, les températures sont les suivantes : 

 

Tableau I  

Données historiques des températures au sol 

 

Température à l'Aéroport international Jean-Lesage 

  06:00 11:00 14:00 

  Temp. °C % H.R. Temp. °C % H.R. Temp. °C % H.R. 

29-juin-18  17,8 97 22,9 82 27,1 67 

30-juin-18  17,8 91 22,3 75 24,2 77 

01-juil-18  15,3 94 18 83 22,4 72 

02-juil-18  17,5 89 27,6 74 32,3 66 

03-juil-18  22,6 92 27,9 55 29,6 45 

04-juil-18  20,9 73 27 61 30,8 51 

05-juil-18  21,4 89 29,8 61 31,8 51 
 Source : Environnement Canada 

 

Selon la définition retenue, la canicule a débuté le 2 juillet, journée durant laquelle la 

température a excédé 30°C. Toutefois, le rapport d’expertise précise que l’exposition à des 

températures élevées a débuté le 29 juin 2018.  

 



 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4275383 RAP1263145 

 

Coffrages MR inc., 5 juillet 2018 Page 8 

4.2.3 Évaluation de la charge de travail 

L’évaluation des risques liés à la contrainte thermique est effectuée de deux manières : le 

calcul de la température de l’air corrigée et l’analyse des valeurs limites d’exposition à la 

chaleur. Afin d’utiliser ces deux indices, nous devons évaluer le niveau de la charge de 

travail, soit léger (moins de 200 kcal/h), moyen (200 à 350 kcal/h) ou lourd (plus de 350 

kcal/h).  

 

La charge de travail est généralement une estimation effectuée à partir d’une table de 

référence. À partir de celle-ci, on décompose les tâches de travail et on additionne 

l’équivalent en charge énergétique de chaque activité effectuée par un individu. Le tableau 

II, de l’annexe V du Règlement sur la santé et sécurité du travail (RSST), présente une 

méthode d’évaluation de la charge de travail et les valeurs moyennes de métabolisme pour 

différentes activités. Ainsi, le rythme de travail, le positionnement du corps et les 

mouvements contribuent à l’augmentation de la charge de travail calculée en kcal/h. Selon 

M. Pierre C. Dessureault, Ph.D, la charge de travail du charpentier-menuisier A est évaluée 

à une valeur de 362 kcal/h (Annexe C, Rapport d’expertise, p. 5). La charge de travail est 

donc de niveau « lourd ».  

 

4.2.4 Calcul de la température de l’air corrigée 

La température de l’air corrigée est un indice qui ne requiert aucun instrument et permet 

d’estimer la zone de risque de la contrainte thermique. Le document « Travailler à la 

chaleur… Attention! 3e édition » présente la méthode d’évaluation de cet indice et permet 

d’effectuer une gestion préventive de la contrainte thermique (Annexe E). Le calcul de la 

température de l’air corrigée se base sur la température de l’air à l’ombre. Des corrections 

de la température sont effectuées en fonction du taux d’humidité relative, du niveau 

d’ensoleillement et de l’habillement des travailleurs. En déterminant la charge de travail 

effectué (léger, moyen ou lourd), nous appliquons la température d’air corrigée au tableau 

de référence afin d’obtenir une zone de risque. Des mesures de prévention sont identifiées. 

Une consommation d’eau minimum est également déterminée en fonction de la température 

d’air corrigée.   

 

Selon la méthode d’évaluation d’air corrigée présentée à l’annexe E, on peut estimer la zone 

de risque pour la journée du 5 juillet 2018. Par exemple, à 14 h 00, la température de l’air 

corrigée se calcule comme suit : 

 

• La température à l’ombre est de 31,8 °C. Donc A = 31,8 °C; 

• L’humidité relative est de 51 %. On peut estimer que la valeur de B est un ajout de 

3,5 °C; 

• Comme les données météorologiques proviennent du service météorologique 

régional et que les travailleurs sont exposés directement aux rayons du soleil, la 

valeur de C est donc un ajout de 6 °C; 

• Comme les travailleurs sur le chantier de construction ne portent pas de 

combinaison de coton, la valeur de D est donc un ajout de 0 °C. 

Température de l’air corrigée (A+B+C+D) = 31,8 °C + 3,5 °C + 6 °C + 0 °C = 41,3 °C 
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41,3 °C 

 

En comparant ce résultat à la table de la figure 4 présentant les mesures de prévention de 

l’outil (Annexe D), nous obtenons, pour une charge de travail « lourd », une zone de risque 

de couleur rouge. Cette zone indique que le risque est très élevé.  

 

 

 
 

 Source : CNESST, Travailler à la chaleur… Attention! 

Fig. 4 : Définition des zones de niveau de risque de la température d’air corrigée 

 

Il faut noter qu'une sous-estimation du risque est présente lorsque les travailleurs sont dans 

un lieu où il n’y a pas de circulation d’air. C’est le cas pour le travail effectué dans 

l’excavation le 5 juillet 2018. Il demeure toutefois un outil utile pour le niveau de risque en 

lien avec la présence de contraintes thermiques.  
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4.2.5 Analyse des valeurs limites d’exposition à la chaleur 

Les valeurs limites d’exposition à la chaleur de l’annexe V du RSST se réfèrent à l’indice 

de température au thermomètre-globe mouillé, traduit de son nom anglophone « Wet bulb 

globe temperature » (WBGT).  

L’indice WBGT, exprimé en °C, est une température qui sert à caractériser l’environnement 

thermique. Il résulte de la combinaison de la température au thermomètre à boule humide 

naturelle (WB), de la température au thermomètre à globe (GT) et de la température au 

thermomètre à boule sèche (DB). L’indice intègre donc l’humidité, le rayonnement et la 

température. Les formules suivantes présentent la relation entre les trois températures et le 

calcul de l’indice WBGT. 

 

Lorsque l’environnement évalué est situé à l’extérieur, avec charge solaire : 

 

WBGT = 0,7 WB + 0,2 GT + 0,1 DB 

 

Lorsque l’environnement évalué est situé à l’intérieur ou à l’extérieur, sans charge solaire : 

 

WBGT = 0,7 WB + 0,3 DB 

 

La méthode de référence décrite à l’annexe V du RSST ne s’applique seulement qu’aux 

travailleurs acclimatés. Cette information est inscrite en ces termes : 

 

RSST Annexe V 
« Application de la méthode 
La méthode WBGT ne s’applique pas à des travailleurs non acclimatés, 
qui ne sont pas physiquement aptes à effectuer un travail donné ou qui 
portent des vêtements de protection contre la chaleur spécialement 
adaptés à certaines tâches dangereuses. » 

 

4.2.5.1 Acclimatation à la chaleur 

L’acclimatement à la chaleur se décrit « comme une série d’ajustements 

physiologiques qui surviennent chez quelqu'un habitué à un environnement 

tempéré et qui est exposé à un environnement chaud. Ces ajustements se traduisent 

par une amélioration des réactions de l’organisme par rapport à celles qu’il a eues 

à l’occasion de la première exposition. » (Beaudet et al., 1985, p.249). Le corps 

prend plusieurs jours avant de s’acclimater complètement à un environnement de 

travail chaud.  

L’analyse de l’acclimatation du charpentier-menuisier A ne permet pas de 

considérer un acclimatement complet du travailleur. Selon l’expert mandaté, le 

niveau d’acclimatement du travailleur est de 80% (Annexe C, Rapport d’expertise, 

p. 10). 
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4.2.5.2 Calcul de la température WBGT à l’intérieur de l’excavation 

La température WBGT d’un environnement situé à l’extérieur doit se calculer 

avec la formule incluant la charge solaire. Cependant, l’absence des valeurs 

réelles nécessaires, lors de la journée du 5 juillet 2018, ne permet pas de calculer 

l’indice WBGT. Une estimation des valeurs doit être effectuée à partir des 

données météorologiques suivantes : 

- Température de l’air; 

- Humidité relative; 

- Vitesse du vent; 

- Visibilité (pour le rayonnement). 

 

Le rapport d’expertise de l’annexe C expose le calcul de l’indice WBGT en 

fonction des données météorologiques. D’abord, une estimation est effectuée 

pour le 19 juillet 2018. L’estimation est comparée à la lecture réelle de l’indice 

WBGT sur le site du chantier de construction pour la même journée. La 

comparaison permet d’identifier des facteurs de correction entre l’indice 

WBGTestimé et les indices WBGTréel au sol et dans l’excavation. Une estimation 

de l’indice WBGT est ensuite calculée avec les données météorologiques du 5 

juillet 2018. Les facteurs de correction sont appliqués aux résultats afin d’estimer 

l’indice WBGT à l’intérieur de l’excavation. Le tableau III présente les résultats 

de la température WBGTestimé à l’intérieur de l’excavation le 5 juillet 2018 tel 

qu’il a été calculé dans le rapport d’expertise de l’annexe C. 

  

Tableau II  

Température WBGT estimée le 5 juillet 2018 

 

Heure 
WBGTmétéo WBGTexcavation 

°C °C 

06:00 25 28,1 

07:00 26,2 29,3 

08:00 27,5 30,6 

09:00 28,1 31,2 

10:00 29,4 32,5 

11:00 30,1 33,2 

12:00 30,6 33,7 

13:00 30,5 33,6 

14:00 31,4 34,5 
 Source : Annexe C, Rapport d’expertise, p.5 
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Ces données nous permettent de situer les températures WBGT dans l’excavation 

par rapport aux courbes des valeurs limites admissibles d’exposition à la chaleur 

de l’annexe V du RSST (Figure 5) et de la charge de travail. Un travailleur 

acclimaté prenant sa pause à l’intérieur de l’excavation doit ainsi respecter le 

régime d’alternance travail/repos associé. 

 

 
 Source : Annexe V, RSST 

Fig. 5 : Courbes des valeurs limites d’exposition à la chaleur en fonction du 5 juillet à 6 h 00 

et 14 h 00 dans l’excavation 

 

  

362 kcal/h 

6 h 00 

14 h 00 
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L’annexe V présente également les températures WBGT limites liées à ces 

courbes. Le tableau IV, adapté du tableau I de l’annexe V, présente les valeurs 

limites d’exposition à la chaleur pour un travail lourd. 

 

Tableau III 

Valeurs limites d’exposition à la chaleur pour un travail 

lourd 

 

Régime de travail 
Travail lourd 

WBGT 

Travail en continu 25,0 

Travail 75 %, repos 25 
% (toutes les heures) 25,9 

Travail 50 %, repos 50 
% (toutes les heures) 27.9 

Travail 25 %, repos 75 
% (toutes les heures) 30,0 

 Source : Annexe V, RSST 

 

En se référant aux courbes ou au tableau, pour une charge de travail de 362 kcal/h 

(lourd), un travailleur acclimaté prenant son temps de repos dans l’excavation doit 

respecter un régime de 45 minutes de repos par heure dès 6 h 00. Cependant, si un 

travailleur acclimaté prend des pauses dans un véhicule avec une température d’air 

conditionné estimée à 18 °C, le temps de repos est réduit selon le régime de 

travail/repos suivant : 

 

Tableau IV 

Calcul du temps de repos exigé par le RSST en air 

conditionné à 18 °C 

 

Heure 
WBGTexcavation Travail Repos 

°C min/h min/h 

06:00 28,1 53 7 

07:00 29,3 49 11 

08:00 30,6 45 15 

09:00 31,2 44 16 

10:00 32,5 41 19 

11:00 33,2 40 20 

12:00 33,7 39 21 

13:00 33,6 39 21 

14:00 34,5 37 23 
 Source : Annexe C, Rapport d’expertise, p.8 
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4.3 Gestion des risques liés aux contraintes thermiques 

La Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST) indique à l’article 51 que « l’employeur doit 

prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé et assurer la sécurité et l’intégrité physique 

du travailleur ». De plus, en vertu de l’article 2 du RSST, la section VIII « Contraintes thermiques » 

s’applique aux chantiers de construction. Les travaux sur un chantier de construction dont les 

travailleurs sont soumis à un environnement thermique élevé dont la température WBGT dépasse 

la courbe de travail continu du graphique de l’annexe V doivent être accompagnés de mesures.  

 

« 124. Mesures particulières: Dans tout établissement où des travailleurs 
sont soumis à des conditions thermiques telles que l’indice de contrainte 
thermique dépasse la courbe de travail continu indiquée au graphique de 
l’annexe V, les mesures suivantes doivent être prises: 
 
1°  réaménager le poste de travail exposé à l’aide d’écrans réfléchissants, 
d’une isolation ou d’une ventilation additionnelle, de manière à réduire l’indice 
de contrainte thermique à ce poste de travail à une valeur inférieure ou égale 
aux valeurs de la courbe de travail continu; 
 
2°  si l’application du paragraphe 1 s’avère impossible ou ne permet pas 
d’atteindre la courbe de travail continu, contrôler la charge de travail, le temps 
d’exposition et le temps de récupération conformément au régime d’alternance 
travail et repos prévu à cette fin à l’annexe V; 
 
3°  si l’application des paragraphes 1 et 2 se révèle impossible ou ne permet 
pas d’atteindre les courbes indiquées au graphique de l’annexe V ou en 
attendant que les transformations requises selon le paragraphe 1 soient faites, 
s’assurer que les travailleurs portent des équipements de protection 
individuels appropriés, selon la nature de la contrainte thermique. » 

   

Le Code de sécurité pour les travaux de construction (CSTC) indique également, selon l’article 

2.4.4, que le maître d’œuvre doit assumer la responsabilité des mesures générales de sécurité. 

 

« 2.4.4. Sur un chantier de construction, le contrôle de la circulation, 
l’utilisation des voies publiques, l’installation électrique temporaire, la tenue 
des lieux, les toilettes et leurs accessoires, la sécurité du public, l’accès au 
chantier, la protection contre l’incendie, les rampes et les garde-corps 
permanents, le chauffage temporaire, le transport et le sauvetage sur l’eau et 
les autres mesures générales de sécurité sont sous la responsabilité du maître 
d’oeuvre. 
R.R.Q., 1981, c. S-2.1, r. 6, a. 2.4.4; D. 1959-86, a. 7; D. 428-2015, a. 2; D. 513-2015, a. 2. » 

 

  

javascript:displayOtherLang(%22se:124%22);
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4.4 L’astreinte thermique prévisible selon ISO 7933 

La méthode décrite dans la norme ISO 7933 : « Ergonomie des ambiances thermiques – 

Détermination analytique et interprétation de la contrainte thermique fondées sur le calcul de 

l’astreinte thermique prévisible » permet d’évaluer les effets de la contrainte thermique subie par 

un travailleur exposé à un environnement thermique élevé. Elle évalue notamment l’effet de la 

contrainte thermique sur la température du corps et sur les pertes hydriques d’un individu. L'atteinte 

d'une déshydratation de 3% de la masse corporelle entraîne une augmentation du rythme cardiaque 

et une diminution du débit sudorale (ISO 7933. p.19). Afin de protéger 95 % des travailleurs, la 

norme ISO 7933 limite les pertes hydriques à 5 % de la masse corporelle lorsque les sujets peuvent 

boire librement. Au-delà de ce seuil, on observe une augmentation de la concentration des minéraux 

dans le corps qui est susceptible de dérégler son système de refroidissement.  

 

Pour contrer la déshydratation et un possible dérèglement du système de refroidissement, il est 

coutume d’augmenter la consommation d’eau des travailleurs. Cependant, la norme ISO 7933 

identifie les limites suivantes : 

 

 

 

 

 

 

Ainsi, ces données nous permettent de constater qu’il est difficile pour un travailleur de se 

réhydrater complètement. Les pertes hydriques sont alors cumulables d’une période à l’autre et, le 

cas échéant, d’une journée à l’autre. Un travailleur peut donc commencer une journée de travail 

avec un certain niveau de déshydratation.  

 

4.4.1 Analyse des pertes hydriques totales 

L’analyse a été effectuée en fonction d’un « travailleur type » pour cette seule journée de 

travail. Les résultats suivants permettent de constater l’effet de l’environnement thermique 

sur un individu de 180 cm et 88 kg et comportant un degré d’acclimatation de 80 %. La 

consommation d’eau réelle au chantier et à la maison n’est pas connue. Cependant, les 

témoignages rapportent que les travailleurs peuvent boire librement l’eau et les boissons 

disponibles le jour de l’accident. La limite de la norme de 5 % de la masse corporelle est 

celle utilisée aux fins de l’analyse. La journée est modélisée sur l’horaire réel du 

charpentier-menuisier A le 5 juillet 2018. Le tableau VI de la page suivante présente les 

résultats provenant de la figure 4 du rapport d’expertise. 

  

« Pour une exposition de 4h à 8h, on observe, en moyenne, un taux 

de réhydratation de 60 %, indépendamment de la quantité totale de 

sueur produite, et supérieure à 40 % dans 95 % des cas. »  
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Tableau VI  

Calcul des pertes hydriques pour un « travailleur type » 

 

Durée de la 
phase 

Pertes hydriques 
totales finales 

Heure Grammes 

:007  547 

8:00 1319 

9:00 2149 

159:  2270 

0010:  2803 

11:00 3762 

12:00 4788 

12:30 4977 

13:00 5312 

14 :00 6381 
 Source : Annexe C, Rapport d’expertise, p.9 

 

L’analyse permet de constater que, pour le jour de l’accident, un « travailleur type » atteint 

la limite de pertes hydriques de 5 % de sa masse corporelle, soit 4.4 kg pour un individu de 

88 kg, à 11 h 38. Un « travailleur type » dépasse ainsi le seuil permettant une augmentation 

de la concentration des minéraux dans le corps susceptible de dérégler son système de 

refroidissement. 
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4.5 Risques de l’exposition à la chaleur 

Les valeurs limites admissibles d’exposition à la chaleur de l’annexe V du RSST ont été mises en 

place pour empêcher que la température centrale du corps des travailleurs ne dépasse 38 °C. 

Lorsque cette température est dépassée, l’organisme a de la difficulté à maintenir une température 

centrale en équilibre. Il y a une diminution de la capacité de refroidissement du corps et une 

augmentation de la température centrale. Dans ces conditions, un travailleur peut notamment entrer 

dans un état d’épuisement de chaleur ou de coup de chaleur.  

 

Le coup de chaleur est défini comme suit : 

 

 

  

 

 

 

 

 
 Source : CNESST, Travailler à la chaleur… Attention! 

 

Le coup de chaleur se caractérise par un dérèglement de la sudation et l’augmentation graduelle de 

la température. Lorsque la température centrale d’un individu n’est pas rapidement abaissée, il y a 

un risque de lésions cérébrales irréversibles, voir le décès d’un individu. (Beaudet et al., 1989, 

p.250) 

 

4.5.1 Symptômes et signes d’un coup de chaleur 

Le document de la CNESST « Travailler à la chaleur… Attention! » (annexe D) présente 

les signes et les symptômes de la présence d’un coup de chaleur. Les premiers signes 

susceptibles d’être en lien avec un coup de chaleur sont les suivants : 

• Étourdissements 

• Vertiges 

• Fatigue inhabituelle 

 

Les symptômes suivants, quant à eux, exigent une intervention médicale d’urgence : 

• Propos incohérents 

• Perte d’équilibre 

• Perte de conscience 

 

Les travailleurs présents le 5 juillet 2018 rapportent que le charpentier-menuisier A ne 

présente aucun symptôme de coup de chaleur sur le chantier de construction. Ce n’est qu’en 

quittant la station-service de l’avenue Chauveau que le charpentier-menuisier A présente 

des signes de confusion et des propos incohérents. Les symptômes s’accentueront 

progressivement jusqu’à l’approche de l’embranchement entre l’autoroute Charest (Qc 40) 

et l’autoroute Duplessis (Qc 540). 

  

Le coup de chaleur se produit lorsque le corps ne réussit pas à se refroidir 

adéquatement. Ainsi, la température du corps, normalement de 37 °C, augmente et peut 

atteindre 40,6 °C (105 °F) et plus. Il peut survenir brusquement lors de l’exécution d’un 

travail physique en ambiance chaude. En l’absence de mesures de refroidissement 

immédiates et énergiques, l’hyperthermie va progresser, causant des dommages 

irréversibles aux organes vitaux et, éventuellement la mort.  
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4.6 Énoncés et analyse des causes 

4.6.1 Le travailleur subit un coup de chaleur alors qu'il effectue un travail dans une 

excavation durant une période de canicule. 

Le charpentier-menuisier A est exposé à un environnement de travail en condition 

thermique élevée les 3, 4 et 5 juillet 2018. Le 5 juillet à 6 h 00, la température au sol est de 

21.4 °C avec un taux d’humidité relative de 89 %. À 14 h 00, la température est de 31.8 °C 

avec un taux d’humidité relative de 51 %. La charge de travail du charpentier-menuisier A 

est de 362 kcal/h. Le travailleur est exposé à des températures similaires pendant trois jours 

consécutifs. En fonction de ces informations, le niveau d’acclimatation du charpentier-

menuisier A est évalué à 80 %. 

 

Les travaux exécutés par le charpentier-menuisier A se font dans une excavation. La 

température WBGT à l’intérieur de l’excavation varie de 28.1 °C à 6 h 00 à 34.5 °C à 14 h. 

Les travaux sont exécutés en continu. Le 5 juillet, le travailleur peut boire librement en 

exécutant ses tâches. Il prend une pause et son dîner à l’intérieur d’un habitacle dont l’air 

est conditionné.  

 

Selon l’analyse de l’astreinte thermique prévisible, un « individu type », pour cette seule 

journée de travail, n’aurait pas atteint une température centrale suffisante pour provoquer 

un état de coup de chaleur. Cependant, l’analyse permet également de constater qu’un 

« individu type » franchit la limite maximale de déshydratation de 5% de sa masse 

corporelle à 11 h 38. À partir de cette heure, l’augmentation de la concentration des 

minéraux dans le corps est susceptible de causer un dérèglement de son système de 

refroidissement. Cette déshydratation est considérée similaire, par les travaux effectués et 

l’environnement thermique, les 3 et 4 juillet 2018. La norme ISO 7933 précise que le taux 

de réhydratation d’une personne est limité, le charpentier-menuisier A est ainsi exposé à un 

cumul de pertes hydriques du 3 au 5 juillet.  

 

En somme, la charge de travail du charpentier-menuisier et l’exposition prolongée à un 

environnement thermique élevé du 3 au 5 juillet 2018 suffisent pour occasionner un déficit 

hydrique cumulé. Ce déficit provoque l’augmentation du rythme cardiaque et la réduction 

de la sudation. Il en résulte une diminution de la capacité de refroidissement du corps et une 

augmentation de la température centrale. Ce cumul provoque un état de coup de chaleur. 

 

Cette cause est retenue. 
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4.6.2 La gestion de l'exposition des travailleurs aux contraintes thermiques est déficiente, 

amenant le travailleur à dépasser les valeurs limites admissibles d'exposition pour le 

travail effectué. 

Le 5 juillet 2018, le charpentier-menuisier A et [ J ] arrivent au chantier de construction à 5 

h 45 et quittent à 13 h 45. Les données météorologiques à l’Aéroport international Jean-

Lesage et l’estimation des températures WBGT estimées au sol et à l’intérieur de 

l’excavation sont compilées dans le tableau suivant : 

 

Tableau VII 

Compilation des données d’exposition au sol et dans l’excavation 

 

Heure 
Temp. météo H.R météo WBGTmétéo WBGTexcavation 

°C % °C °C 

06:00 21,4 89 25,0 28,1 

07:00 24,0 76 26,2 29,3 

08:00 25,4 75 27,5 30,6 

09:00 26,5 71 28,1 31,2 

10:00 28,3 67 29,4 32,5 

11:00 29,8 61 30,1 33,2 

12:00 31,1 56 30,6 33,7 

13:00 30,7 58 30,5 33,6 

14:00 31,8 57 31,4 34,5 
 Sources : Environnement Canada et Annexe C, Rapport d’expertise, p.9 

 

Du 3 au 5 juillet 2018, aucune vérification de la température de l’air corrigée ou de l’indice 

de température WBGT, à l’intérieur ou à l’extérieur de l’excavation, n’a été effectuée par 

le maître d’œuvre ou l’employeur. Le régime de travail est en continu. Des bouteilles d’eau 

et des boissons de type « Gatorade » sont disponibles pour les travailleurs. Lors de cette 

période, les travailleurs continuent leurs tâches selon l’horaire habituel. Le 5 juillet 2018, 

la pause et le dîner du charpentier-menuisier A sont effectués dans un véhicule dont l’air 

est conditionné. Après le dîner, [ I ] et [ J ] quittent le chantier 1 h 15 plus tôt que l’horaire 

de travail habituel en raison de la chaleur.  

 

L’analyse de la température de l’air corrigée du 5 juillet 2018 indique que le travail à 

l’extérieur comporte des risques à partir de 6 h 00 et que l’employeur doit prendre des 

mesures pour réduire ceux-ci. Le document « Travailler à la chaleur… Attention! » (annexe 

D) indique, dans l’application des mesures préventives, qu’une augmentation de la durée 

des pauses doit être mise en place. Le document indique également qu’il doit y avoir une 

augmentation de la consommation d’eau. 

 

En vertu de l’article 51 de la LSST, un suivi de l’indice WBGT au sol et dans l’excavation 

doit être effectué par le maître d’œuvre et l’employeur conformément aux articles 124 du 

RSST et 2.4.4 du CSTC. Le suivi des mesures de l’indice de température WBGT n’a pas 

été effectué.  
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Lors de la journée du 5 juillet 2018, l’annexe V permet de constater un dépassement des 

valeurs limites d’exposition à la chaleur en °C (WBGT) pour le travail en continu. En 

fonction de ce dépassement, un régime d’alternance travail/repos doit être mis en œuvre. 

En respectant les valeurs limites d’exposition à la chaleur, un travail lourd effectué par un 

travailleur acclimaté prenant son temps de repos dans l’excavation doit suivre un régime de 

45 minutes de repos par heure dès 6 h 00.  

 

Considérant que le temps de repos se prenait dans un endroit comportant une température 

estimée à 18 °C, les périodes minimales de repos pouvaient être réduites en suivant les 

temps de références du tableau V (Section 4.2.5.2). Ainsi, l’employeur doit respecter un 

temps de repos de 7 minutes par heure à 6 h 00. Ce temps de repos augmente graduellement 

jusqu’à 23 minutes par heure à 14 h 00. Ces régimes d’alternance travail/repos n’ont pas 

été pratiqués. 

 

La gestion de l’exposition des travailleurs aux contraintes thermiques est déficiente. 

L’absence de vérification du niveau de risque et des mesures de la température WBGT 

expose le travailleur, de façon prolongée, à des températures plus grandes que les valeurs 

limites admissibles d’exposition prévues à l’annexe V du RSST les 3, 4 et 5 juillet 2018.  

 

Cette cause est retenue. 
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SECTION 5 

5 CONCLUSION 

5.1 Causes de l'accident 

L’enquête a permis de retenir les causes suivantes pour expliquer l’accident : 

 

▪ Le travailleur subit un coup de chaleur alors qu'il effectue un travail dans une excavation 

durant une période de canicule. 

▪ La gestion de l'exposition des travailleurs aux contraintes thermiques est déficiente, 

amenant le travailleur à dépasser les valeurs limites admissibles d'exposition pour le 

travail effectué. 

 

 

 

5.2 Autres documents émis lors de l’enquête 

Le rapport RAP1229364 concernant l’intervention du 6 juillet 2018 exige l’élaboration d’un plan 

de circulation. 

 

Le rapport RAP1230490 concernant l’intervention du 17 juillet 2018 exige qu’un agent de sécurité 

soit affecté à temps plein au chantier de construction. 

 

5.3 Recommandations 

La CNESST a revu pour l’été 2019 l’ensemble de sa stratégie de communication et de 

sensibilisation des employeurs et des travailleurs en matière de contrainte thermique due à la 

chaleur.  

 

Pour éviter qu’un tel accident se reproduise, la CNESST transmettra les résultats de son enquête à 

l’Association de la construction du Québec, à l’Association des professionnels de la construction 

et de l’habitation du Québec, à l’Association des constructeurs de routes et grands travaux du 

Québec, à l’Association québécoise des Entrepreneurs en Infrastructure, à l’Association patronale 

des entreprises en construction du Québec et à l’Association des entrepreneurs en construction du 

Québec afin qu’ils informent leurs membres des conclusions de l’enquête. 

 

Afin de sensibiliser les futurs travailleurs, le rapport d’enquête sera diffusé dans les établissements 

de formation offrant le programme d’études en bâtiments et travaux publics. 
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ANNEXE A 
 

L’accidenté 

 

 
Nom, prénom : [ I ] 

 

Sexe : [ … ] 

 

Âge : [ … ] 

 

Fonction habituelle : [ … ] 

 

Fonction lors de l’accident : Charpentier-menuisier 

 

Expérience dans cette fonction : [ … ] 

 

Ancienneté chez l’employeur : [ … ] 

 

Syndicat : [ … ] 
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ANNEXE B 
 

Liste des personnes et témoins rencontrés 
 

Coffrages MR 

M. [ B ], [ … ], Coffrages MR 

M. [ C ], [ … ], Coffrages MR 

M. [ N ], [ … ], Coffrages MR 

M. [ J ], [ … ], Coffrages MR 

M. [ K ], [ … ], Coffrages MR 

 

Les Constructions Reliance du Canada 

M. [ O ], [ … ], Les Construction Reliance du Canada 

M. [ P ], [ … ], MC prévention inc. 
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ANNEXE C 
 

Rapport d'expertise externe 
  



 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4275383 RAP1263145 

 

Coffrages MR inc., 5 juillet 2018 Page 25 



 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4275383 RAP1263145 

 

Coffrages MR inc., 5 juillet 2018 Page 26 



 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4275383 RAP1263145 

 

Coffrages MR inc., 5 juillet 2018 Page 27 



 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4275383 RAP1263145 

 

Coffrages MR inc., 5 juillet 2018 Page 28 



 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4275383 RAP1263145 

 

Coffrages MR inc., 5 juillet 2018 Page 29 



 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4275383 RAP1263145 

 

Coffrages MR inc., 5 juillet 2018 Page 30 



 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4275383 RAP1263145 

 

Coffrages MR inc., 5 juillet 2018 Page 31 



 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4275383 RAP1263145 

 

Coffrages MR inc., 5 juillet 2018 Page 32 



 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4275383 RAP1263145 

 

Coffrages MR inc., 5 juillet 2018 Page 33 



 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4275383 RAP1263145 

 

Coffrages MR inc., 5 juillet 2018 Page 34 



 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4275383 RAP1263145 

 

Coffrages MR inc., 5 juillet 2018 Page 35 



 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4275383 RAP1263145 

 

Coffrages MR inc., 5 juillet 2018 Page 36 



 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4275383 RAP1263145 

 

Coffrages MR inc., 5 juillet 2018 Page 37 



 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4275383 RAP1263145 

 

Coffrages MR inc., 5 juillet 2018 Page 38 



 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4275383 RAP1263145 

 

Coffrages MR inc., 5 juillet 2018 Page 39 



 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4275383 RAP1263145 

 

Coffrages MR inc., 5 juillet 2018 Page 40 



 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4275383 RAP1263145 

 

Coffrages MR inc., 5 juillet 2018 Page 41 



 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4275383 RAP1263145 

 

Coffrages MR inc., 5 juillet 2018 Page 42 



 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4275383 RAP1263145 

 

Coffrages MR inc., 5 juillet 2018 Page 43 



 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4275383 RAP1263145 

 

Coffrages MR inc., 5 juillet 2018 Page 44 



 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4275383 RAP1263145 

 

Coffrages MR inc., 5 juillet 2018 Page 45 



 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4275383 RAP1263145 

 

Coffrages MR inc., 5 juillet 2018 Page 46 



 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4275383 RAP1263145 

 

Coffrages MR inc., 5 juillet 2018 Page 47 



 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4275383 RAP1263145 

 

Coffrages MR inc., 5 juillet 2018 Page 48 



 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4275383 RAP1263145 

 

Coffrages MR inc., 5 juillet 2018 Page 49 



 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4275383 RAP1263145 

 

Coffrages MR inc., 5 juillet 2018 Page 50 



 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4275383 RAP1263145 

 

Coffrages MR inc., 5 juillet 2018 Page 51 



 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4275383 RAP1263145 

 

Coffrages MR inc., 5 juillet 2018 Page 52 



 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4275383 RAP1263145 

 

Coffrages MR inc., 5 juillet 2018 Page 53 



 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4275383 RAP1263145 

 

Coffrages MR inc., 5 juillet 2018 Page 54 



 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4275383 RAP1263145 

 

Coffrages MR inc., 5 juillet 2018 Page 55 



 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4275383 RAP1263145 

 

Coffrages MR inc., 5 juillet 2018 Page 56 



 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4275383 RAP1263145 

 

Coffrages MR inc., 5 juillet 2018 Page 57 



 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4275383 RAP1263145 

 

Coffrages MR inc., 5 juillet 2018 Page 58 

 



 

RAPPORT 

D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4275383 RAP1263145 

 

Coffrages MR inc., 5 juillet 2018 Page 59 

ANNEXE D 
 

Document 

Travailler à la chaleur… Attention! 
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